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Contexte 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique met à jour son Code du bâtiment afin de 

rendre les nouveaux bâtiments plus accessibles à tous.  

Le public s’est exprimé sur les façons de rendre les nouveaux bâtiments plus accessibles 

de deux manières : une enquête publique réalisée d’octobre 2021 à janvier 2022 qui a 

reçu plus de 1 500 réponses et des groupes de discussion auxquels certaines personnes 

ont participé de juin à octobre 2022.  

Qui s’est exprimé? 

L’enquête a été réalisée principalement par des personnes handicapées et leur famille, 

ainsi que des propriétaires. Des prestataires de soins, des étudiants et des 

professionnels du secteur y ont également répondu.   

Plusieurs groupes, dont des administrations locales et des associations sectorielles ont 

assisté aux groupes de discussion. 

Conception des bâtiments 

De nombreuses personnes ont fait remarquer qu’il est nécessaire de mieux planifier 

l’accessibilité à l’étape de la conception du bâtiment, ce qui se traduira par de meilleures 

options de conception et permettra d’éviter les coûts ultérieurs pour mettre à jour les 

caractéristiques lorsque les besoins des résidents évoluent.  

Les répondants préfèrent que les exigences du Code du bâtiment soient uniformes dans 

l’ensemble de la Colombie-Britannique et ils ont également souligné que les exigences 

du code d’accessibilité doivent être compatibles avec d’autres priorités provinciales, 

comme les changement climatiques (p. ex., la résistance aux inondations), l’efficacité 

énergétique, et l’accessibilité et la disponibilité des logements. 
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Ils ont déclaré que, afin de favoriser le respect des règles et d’améliorer l’accessibilité, il 

faudrait infliger des amendes à ceux qui ne respectent pas les obligations du Code. 

Certaines personnes ont déclaré qu’il fallait faire comprendre aux gens les incidences 

financières positives de l’accessibilité. Par exemple, les entreprises et les industries 

génèreraient plus de revenus.  

Types de bâtiments 

On a appuyé les principes de conception universelle pour rendre les nouveaux 

bâtiments plus accessibles. Par ailleurs, nous avons entendu dire qu’une approche 

« universelle » de l’accessibilité pourrait faire en sorte que les besoins de certaines 

personnes ne soient pas satisfaits.  

Caractéristiques des bâtiments  

Les participants ont déclaré que les éléments suivants étaient les plus importants pour 

rendre les bâtiments plus accessibles : portes automatiques, escaliers, rampes, 

ascenseurs, signalisation, salles de bain et sorties de secours.  

Bâtiments adaptés 

Soixante et un pour cent des répondants ont déclaré que toutes les maisons devraient 

être conçues et construites de manière à pouvoir être modifiées plus facilement et à 

moindre coût en fonction de l’évolution des besoins des résidents.  

Nous avons également entendu dire que le passage à des pratiques de bâtiments 

adaptables ne devrait pas se faire d’un seul coup. Il faut procéder par étapes pour 

acquérir les connaissances, connaître la situation et s’y sensibiliser.  

Pour obtenir des commentaires plus détaillés, veuillez consulter le rapport sommaire 

publié en ligne. 

 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/construction-industry/building-codes-standards/resources-contactinformation
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Prochaines étapes 

Merci à tous ceux qui ont donné leur avis, qui est essentiel pour que nous élaborions 

des règles d’accessibilité nouvelles et améliorées. Nous poursuivrons les travaux avec 

des experts du secteur pour apporter des modifications au Code afin qu’il soit plus axé 

sur les personnes et fondé sur des données probantes. Les modifications proposées 

seront soumises à un examen public au printemps 2023. 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique comprend que tous les besoins en 

matière d’accessibilité sont importants et reconnaît également que tous les 

changements ne peuvent pas être apportés en même temps. 

Une collaboration continue est essentielle pour rendre les nouveaux bâtiments encore 

plus accessibles à l’avenir. 


